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prince dans cette capitale  est constaté par des 
actes qui en sont da tés  et que nous possédons en 
core.

La bataille pa ra i t  aussi un de ces événements dont j  

il est impossible  de méconnaître la réalité; on s’ac
corde à en citer la d a te ,  le l ieu,  les circonstances; 
oïl nom m e les principaux officiers qui y comman
daient  de  chaque côté, ceux qui furent faits prison
niers;  et,  quand on voudrait  refuser toute croyance i 
aux historiens qui en font mention ,  quand  on vou
dra i t  supposer que les peintures qui décorent le 
palais ducal à Venise, et où toute cette partie  de 
l'histoire de la république est représentée ,  sont des 
monuments commandés par la polit ique, et exécutés 
par la flatterie, on ne pourrai t  refuser d’admettre  
le témoignage de là  cour de Home elle-même, témoi
gnage d 'au tan t  plus irrécusable que  cette cour a 
cherché depuis à secouer le joug  de la reconnais
sance.

XXII. Ce témoignage est constaté par trois  m o 
numents.  Le p rem ier  consiste dans les honneurs  
que le pape accorda au  doge de Venise; il lui donna 
le privilège de faire porter  devant lui un cierge 
a l lum é,  une épée ,  un  parasol, un  fau teu il ,  un  
coussin de drap  d ’o r ,  des trompettes  et des d ra 
peaux. Ce n’étaient l à , si l’on veu t,  que de vaines 
concessions honorifiques;  mais voici qui porte plus 
particulièrement le caractère de la reconnaissance. 
Alexandre donna au  doge un anneau  en lui d isant :
» Ueccvcz-lc de moi comme une m arq u e  de l’em -  
« pire de la mer; vous et vos successeurs épousez-la 
« tous les an s ,  afin que la postérité sache que la 
« mer vous appart ient  par le dro i t  de la victoire et 
« doit être  soumise à votre répub lique  comme l’é -  
ii pouse l’est à son époux. «

Ce n’était  point là une libérali té  sans consé
quence ;  aussi |e gouvernement de Naples en fut-il 
choqué, et les auteurs  napolitains ont-ils écrit  contre 
le droit  de souveraineté que la république  s’a r ro 
geait sur le golfe Adria tique : il ne faut donc pas 
s’étonner que l’historien du voyage du  pape à Ve
nise en ait  passé sous silence p lusieurs  pa r ticu la 
rités, puisque cet écrivain était  Rom uald ,  archevê
que de Salerne, et ambassadeur du  roi de Sicile à 
la suite du  pape.

Le second m onument est une inscription que 
Pie IV fit placer dans la salle royale d u  Vatican ;  
elle était  ainsi conçue : « Le pape Alexandre III, 
fuyant  la colère et les persécutions de l’empereur  
Fréd é r ic ,  alla dans sa fuite se cacher à Venise. Dès 
q u ’il y fu t  reco n n u ,  il se vit accueilli par  le sénat 
avec beaucoup d ’honneurs .  Othon fils de l’em pereur  ! 
fut vaincu et fait prisonnier par les Vénitiens dans 1 
une  bataille navale. Frédéric ,  après avoir signé la I 
pa ix ,  vint en suppliant adorer le pape et lui j u re r  1

foi et obéissance; ainsi le ré tablissement d u  pape 
dans sa d ignité  fut un  bienfait  de la république de 
Venise, l’an 1177. i»

Le pape faisait élever ce m onum en t  q u a tre  siècles 
après l’événement dont il voulait pe rpétuer  la mé
moire. Cela prouve bien suffisamment q u ’à cette 
époque on le regarda it  comme certain ,  et p a r  con
séquent on ne peu t  pas récuser les témoignages des 
h istoriens du  XVe et du  XVIe siècle.

11 y a plus : le pape Urbain  VIII,  en 165b, fit en
lever cette inscription, q u i ,su iv a n t  l’historien Nani, 
<t avait été choisie au  temps de Pie IV par une con- 
« sultation de card inaux ,  et qui é tait  tirée d’excel- 
« lents a u te u r s ,  d ’anciens d o cu m en ts ,  d’iascrip- 
« tions, de pein tures et de m arb re .  » La république 
rappela sa légation, refusa toute audience au nonce 
du  pape, et exigea le ré tablissement de l’inscription, 
ce qu i  fut accordé par Innocent  X.

Enfin il existe un  m onum ent  plus ancien de deux 
siècles que l’inscrip t ion  dont il s’a g i t ,  et encore 
plus irrécusable : c’cst une déclaration donnée par 
la cour de Rome, en présence de notaires ,  des ser
vices rendus par  la république  au  pape Alexan
dre  111. Elle est rapportée  textuellement dans la 
chronique de Dandolo. On y lit que le pape Alexan
d re ,  forcé ,  comme David ,  de fuir  la persécution, 
avait cherché un  asile à Venise sous l’habit  d ’un 
simple prê tre  ; q u ’il y fut reconnu et reçu avec de 
grands honneurs;  que, p our  toute réponse aux pro
positions de paix, Frédéric  exigea q u ’on lui livrât 
le souverain pontife ,  et q u ’irr ilé  du  refus de la ré
publique il a rma une grande  flotte qui fut entière
ment dé tru i te ,  moins par  les efforts des Vénitiens, 
très-inférieurs en nom bre,  que par  la protection 
d ivine; q u ’enfin l’e m p e re u r ,  confessant sa faute 
devant le vicaire de Jésus-Christ,  vint à Venise sc 
prosterner aux pieds du  pape, et im plore r  son p a r
don. 11 n ’y a pas beaucoup de faits de l’histoire du 
douzième siècle mieux constatés que celui-ci.

XXIII. La victoire du  pape fut complète. 11 fut 
rappelé à R om e,  et il eu t  la satisfaction d ’y voir 
son compétiteur  ab ju re r  le schisme à ses pieds. Le 
doge Ziani suivit le pape dans ce voyage. Si quel
q u ’un avait le droit  d’accompagner Alexandre lors 
de son entrée  à Rome, c ’é tait  sans doute celui qui 
lui en avait ouvert  le chem in par la victoire.

XXIV. La paix qui venait de se conclure ,  et le 
traité  de  Constance, qu i  bientôt après en compléta 
les dispositions, plaçaient Venise dans une situation 
plus favorable q u ’à aucune  époque an té r ieure .  Non- 
seulement c’é tait  un  titre à la considération de l’Eu
rope, que  d'avoir  protégé contre l’em pereu r  le chef 
de l’Eglise et la liberté des villes d ’Italie;  mais en
core il résulta it,  de diverses combinaisons amenées 
par les événements,  des motifs de sûreté et des


